
Réunion parents 

premières

Jeudi 23 septembre 2021



Equipe de direction

Joachim De Sousa, proviseur lycée-collège

Laure Martin, proviseure adjointe

Virginie Testa, CPE

Christiane Scharwatt, secrétaire de direction

Estelle Becker, gestionnaire adjointe

Olivier Debliquis, gestionnaire principal et 
agent comptable



Vie scolaire

Missions : 
•Accueil des élèves et des parents

• Gestion du temps scolaire

• Contrôle des absences et des retards

• Suivi des élèves

• Animation éducative

• CVL

• MDL

L’équipe :

Mme Testa Virginie – CPE

Mme Fuss Véronique – Assistante d’éducation

Mme Grunenwald Chloé – Assistante d’éducation

Mme Laurencot Manon  – Assistante d’éducation 



Structure pédagogique

468 élèves au lycée

- 108 élèves en Première générale

- 26 élèves en Première technologique filière STMG



La  liste des Professeurs Principaux :

• 1G1: Mme VAUTRIN

• 1G2 : Mme SANCHEZ 

• 1G3 : Mme HOPFNER 

• 1G4 :  M.MALIE

• 1STMG : Mme BURR, Mme VON DER MARCK



Les enseignements en première générale : 

le tronc commun 



Les enseignements en première générale : 

les spécialités



Les enseignements en première générale : 

les options

• Latin et/ou Grec

• LV3 Italien

• Section européenne: DNL SVT-

Anglais et DNL HG-Allemand

• Arts plastiques

• théâtre



Au lycée Schuré :

7 spécialités  :

3 Langues vivantes  anglais – allemand – italien

5 options facultatives    latin, grec, italien3, théâtre, arts plastiques

2 sections européennes     anglais et allemand

1 section sportive (Ski) et le pôle d’accession Hand Ball (filles)

•Histoire-géographie, géopolitique et sciences 
politiques (HGGSP)
•Humanités, littérature et philosophie (HLP)
•Langues, littératures et cultures étrangères 
(LLCE anglais et LLCE Allemand)
•Mathématiques
•Physique-chimie
•SVT (Sciences de la Vie et de la Terre)
•SES (Sciences Économiques et Sociales) 



Les enseignements en première technologique 

STMG : les enseignements communs



Les enseignements en première STMG :

les spécialités 



Les enseignements en première STMG : 

les options

• Latin et/ou Grec

• LV3 Italien

• Section européenne: DNL SVT-

Anglais et DNL HG-Allemand

• Arts plastiques

• Théâtre



Les enjeux de la classe de première

La première appartient au cycle terminal :

• Prise en compte des resultats pour 

l’obtention du baccalauréat général

ou technologique

• Préparation du projet d’orientation

post-bac



Objectif bac… dès la première

■ Les épreuves terminales comptent pour 60 % de la note finale
■ 1 épreuve anticipée de français en 1re (écrit et oral).

■ 4 épreuves en terminale : 2 épreuves de spécialité, 1 épreuve de philosophie et un Grand Oral.

■ Le contrôle continu représente 40% de la note finale
■ prise en compte des moyennes des bulletins de 1re et de terminale ( pour les matières non 

évaluées en épreuves terminales).

Pour tous :

voie

générale

+

voie technologique

Les notes obtenues en contrôle continu et aux épreuves écrites et orales de français 

comptent pour le bac 2023 !





La préparation de l’orientation

Accompagnement à l’orientation :

• Pour accompagner chaque lycéen dans la conception de son projet de poursuite 

d’études

• En vue de son passage en terminale : pour déterminer les deux enseignements de 

spécialité conservés en terminale



 Les dates à retenir :

o Autour du 20 janvier 2023 : ouverture de Parcoursup

o Autour du 10 mars 2023 : dernier jour pour formuler des vœux

o Jusqu’au 10 avril 2023 : finalisation des différents dossiers

o Autour du 25 mai 2023 : ouverture de la phase d’admission principale

o Autour du 15 juin 2023 : ouverture de la phase d’admission complémentaire

 Les sites utiles :

o https://www.parcoursup.fr/

o https://www.onisep.fr/

https://www.parcoursup.fr/
https://www.onisep.fr/


Des personnes ressources pour l’orientation

– Les parents 

– L’équipe éducative

• Professeur principal

• Professeurs, Documentaliste

• CPE

• Equipe de direction

– Le PsyEN CO (conseillère d’orientation psychologue ) 

: Mme Roulet

Présente au lycée le jeudi - Sur RDV auprès de la Vie Scolaire



Le calendrier de l’année scolaire

Bilan de mi-trimestre, évaluation : analyse de la situation et conseils 

pour bien aborder la suite de l'année

Conseils de classe du 1er trimestre (début décembre)

Rencontre parents/professeurs (13/12/21) 

Réunion sur l’orientation après la classe de première / présentation Parcoursup

(février 2022)

Vœux provisoires / spécialités

Conseils de classe 2ème trimestre (mi-mars)

Rendez-vous individuels en cas de nécessité

Septembre

Octobre

Décembre

Mars

Mai

Juin
Vœux définitifs / abandon d’une spécialité 

Conseils de classe 

3ème trimestre (début juin)



Prochaine réunion :

Réunion parents – professeurs

Lundi 13 décembre 2021

Prise de rendez-vous auprès des 

enseignants 



Les parents et le lycée

AIDES FINANCIERES :

 Bourses 

 Fonds Social Lycéen

Présence d’une assistante sociale : Mme Kubler

Présence d’infirmières scolaires : Mme Karcelès, Mme Benyahia

Présence d’une psychologue : Mme Petitgenet (pas personnel 

Education nationale),



Les parents et le lycée

CONSEILS DE CLASSE

Deux délégués des parents d'élèves participent aux conseils de 

classe.

Ils établissent un compte-rendu de la séance qui est transmis aux 

parents (se faire connaître auprès des fédérations de parents)

AUTRES INSTANCES

Comité d'Education à la Santé et à la Citoyenneté, Conseil de Vie 

Lycéenne, Association Sportive, Fonds social...



Les parents et le lycée

Rôle des Associations de Parents
Au service des élèves et de leurs familles
Les associations de parents d'élèves participent à la vie active du lycée Edouard Schuré apportant 
expérience, disponibilité et moyens logistiques. Recherchant dans tous les moments de la vie du lycée les 
solutions conduisant à un accord avec les différents partenaires du système éducatif, ils constituent des 
interlocuteurs reconnus dans l'institution. 
Les associations de parents : FCPE, …

Le conseil d’administration
Des parents d'élèves sont élus pour un an au Conseil d'Administration du lycée: cinq sièges leurs sont 
attribués, comme aux élèves. Les associations participent ainsi aux décisions prises par l'établissement et 
peuvent s'exprimer sur tout problème qui survient au lycée. Ces parents élus désignent également leurs 
représentants au sein de la Commission permanente, du Conseil de Discipline.

Vote le budget
Décide de l’utilisation des moyens 
Adopte le projet d’établissement
Fixe la politique éducative
Adopte le règlement intérieur



Les parents et le lycée

Les élections au C.A.

Calendrier :

•Vote à distance par Eurovote

semaine 40 ( 5 au 08 octobre – avant 17 h 00)
•Dépouillement à l’issue du scrutin

Modalités :

• scrutin de liste

• les 2 parents sont électeurs et éligibles



Le protocole 

sanitaire et le 

protocole 

de continuité 

pédagogique au 

lycée





Sécurité – plan Vigipirate

Pas d’attroupement devant le lycée

Exercice intrusion-attentat

Dépose des élèves – utiliser les places 

de parking



Merci de votre attention

Excellente année scolaire !


